
 

 

La route du Neubourg fait peau neuve à Surtauville 
19 juin 2024 

 
La route du Neubourg, principale voie d’accès au village de Surtauville, a fait peau neuve. Après 

plusieurs semaines de travaux, cet axe peut aujourd’hui être emprunté par tous les publics, 

motorisés ou piétons, en toute sécurité. Des aménagements dédiés aux eaux pluviales ont 

également été réalisés. Ce chantier s'inscrit dans une vision plus large visant à améliorer 

l'accessibilité, la sécurité et l'esthétique des centres-bourgs du territoire. 

 

Le contexte de l’opération 

La route du Neubourg est l’une des voies d’accès principale au centre-bourg Surtauville. Elle mène au centre 

bourg et vers l’école (via la rue des Pigaches) et relie le village à la RD79, l’une des artères de communication 

avec le Plateau du Neubourg.  

 

Avec l’absence de trottoirs et de dispositifs pour réguler la vitesse, ainsi que des problèmes d’écoulements 

des eaux pluviales, la route présentait plusieurs problématiques. En l’empruntant, le ressenti d’être hors 

agglomération, sur une route de campagne, prédominait, renforçant les comportements parfois dangereux 

des automobilistes. 

 

D’une part, l’urbanisation du village, avec la construction de maisons neuves le long de la route du Neubourg 

et la création d’un lotissement débouchant sur cette voie, a créé un besoin pour les piétons, qui veulent se 

rendre à l’école et au centre-bourg, de pouvoir circuler en sécurité jusqu’au trottoir existant.  

 

D’autre part, une faible pente sur la chaussée entre l’entrée du village et l’aval de la rue côté centre-bourg 

entrainait des difficultés d’écoulement des eaux de ruissellements jusqu’à la mare du village. Les eaux 

stagnantes dégradaient la chaussée. 

 

Les travaux engagés 

La mairie du Surtauville et l’Agglo Seine-Eure se sont engagées dans une opération d’aménagement pour 

améliorer la sécurité tout en gérant une partie des eaux pluviales sur le site. 

- Création d’un trottoir d’une largeur d’1,50 m reliant le lotissement au centre-bourg, pour sécuriser les 

cheminements piétons. 

- Pose d’un réseau d’assainissement pluvial et d’ouvrages de collecte, pour canaliser l’eau vers la mare. 

- Création de deux écluses avec circulation par sens prioritaire, pour réduire la vitesse des 

automobilistes, tout en maintenant des largeurs de voiries suffisantes pour le passage des engins 

agricoles. 

- Réfection de la voirie suite aux enfouissements de réseaux. 

- Réfection des entrées des riverains en enrobés. 

 

Cet axe étant une route départementale située en agglomération, le tapis d’enrobés a été réalisé par le 

Département de l’Eure. 

 



Les acteurs du chantier 

Planning : travaux entre fin février et fin avril 2024. 

 

Budget : opération globale 131 000 € HT, financés par l’Agglo Seine-Eure (67,5 %) et la commune 

(32,5 %), hors tapis d’enrobé pris en charge et realisé par le Département de l’Eure. L’enveloppe « petits 

aménagements » de 25 000 €, alloué à la commune par l’Agglo, a été débloquée en intégralité pour ce 

chantier. La commune a également utilisé le reste de son enveloppe de Financement « fonds de concours 

Droit Commun » disponible. 

 

Parties prenantes :  

Le projet a mobilisé la commune de Surtauville et le service voirie de l’Agglo Seine-Eure (Rodolphe 

LEMATELOT et Gaetan LIGOT, pour la conception, et Dylan SERRE, pour le suivi d’opération). 

Les entreprises ayant réalisé les travaux : 

- Voirie : Eiffage Route  

- Tapis d’enrobés : COLAS (missionnée par le CD27) 

- Signalisation au sol : La Signalisation Routière 

- Signalisation verticale : Service voirie de l’Agglo Seine-Eure 

- Géomètre pour levés topographiques : Agéose 


